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Comment prendre soin de mon animal cet
été ?
L’été est une période sensible pour les animaux de compagnie. Fortes chaleurs, départs en
vacances, trajets prolongés : autant de situations qui exigent anticipation et vigilance.
Rappelons que l’abandon d’un animal est un acte de cruauté, puni par la loi de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende.
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Posséder un animal, c’est en être responsable. C’est lui garantir, en toutes circonstances, soins, attention et sécurité.
L’été ne doit jamais être un prétexte pour renoncer à cet engagement.

Un guide pratique à votre disposition

Le ministère de l’Agriculture a publié un guide pratique pour accompagner les propriétaires d’animaux pendant la
période estivale. Il contient notamment :

Guide du soin des animaux l'été

Publish at Calameo

Drancy s’engage pour le bien-être animal

Labellisée « Ville amie des animaux », Drancy agit concrètement pour la protection animale :

Vous êtes témoin d’un abandon ou d’une situation préoccupante ?

Vous pouvez contacter la police municipale, nationale ou la gendarmerie. Un signalement en ligne est également
possible sur le site de l’I-CAD : www.i-cad.fr/animal_trouve

Des conseils pour anticiper une solution de garde (pension, garde à domicile ou entraide entre proches) ;

Les bons réflexes en cas de fortes chaleurs : eau renouvelée, accès à l’ombre, horaires adaptés pour les
promenades ;


La conduite à tenir si l’on croise un animal en détresse : alerter la mairie, la police municipale ou un
vétérinaire, vérifier l’identification, contacter un refuge.


Organisation annuelle de la Journée des animaux au parc de Ladoucette ;

Campagnes de stérilisation et d’identification des chats errants ;

Installation de cabanes de protection (chatipis) ;

Sensibilisation à la propreté urbaine et à la cohabitation responsable.

MAIRIE DE DRANCY
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HORAIRES :
Du lundi au vendredi de 9h à 17h30
Le samedi de 9h à 12h
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